
 
 
 
       
 
            
        
             
                     

              Toulouse, le 17 décembre 2013 
 
   
         

        Monsieur le président du conseil général de la Haute Garonne 
        Monsieur le maire de Toulouse 
        Monsieur le président de la Communauté Urbaine du Grand Toulouse 

 

Messieurs, 
 
Depuis maintenant un an, la MJC Roguet fait face à d’importantes difficultés financières et de locaux. La décision du conseil 
général de la Haute-Garonne d’une baisse importante de sa subvention à cette association et l’attribution d’une grande 
partie des locaux à d’autres activités met en péril l’existence même de la MJC. 
 
Cette association a une place très importante pour la vie du quartier, elle permet à de nombreux habitants de mener des 
activités, à des jeunes de trouver un lieu producteur de lien social et d’entraide. L’annonce du licenciement de la secrétaire 
d'accueil puis, face au refus de l’inspection du travail, du passage à temps partiel de manière autoritaire de l'animatrice 
jeunesse provoque un profond émoi chez les adhérents, les salariés, les habitants du quartier. 
 
Si on rajoute à ces attaques sur les salariés la restriction des locaux, tout est en place pour une lente mort de la MJC. 
Nous refusons d’accepter cet état de fait sans réagir et nous nous adressons à vos institutions publiques pour qu’elles 
trouvent des moyens pérennes pour la MJC Roguet tant d’un point de vue financier que matériel. 
 
Le financement des MJC provient de plusieurs institutions publiques dont les vôtres sont les plus importantes. Nous vous 
demandons donc de vous mettre d’accord pour un retour du financement public tel qu’il était avant la décision du conseil 
général. Vos trois collectivités peuvent, pour peu qu’elles se mettent d’accord, trouver 90 000 euros. 
 
Si vous ne le faites pas, laissant les intérêts politiciens passer par-dessus les intérêts du service public, vous serez sans 
aucun doute responsables de la mort de cette MJC. 
 
Nous sommes à votre disposition pour une rencontre à ce sujet. 
 
Veuillez recevoir, messieurs, nos salutations. 
 

Pour le syndicat SUD Collectivités Territoriales 31 
Stéphane BORRAS  
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